
Initiative populaire « Fumée passive et santé » 
 

Pour la protection de toutes et tous contre l’exposition à la fumée du tabac 
dans les lieux publics intérieurs ou fermés 

 

 
 
La fumée passive tue 
 

La fumée du tabac constitue la principale et la plus 
toxique pollution de l’air ambiant. La Convention-cadre 
de l’OMS, premier traité international de santé publique, 
signé par 168 pays (dont la Suisse) déclare qu’« il est 
clairement établi, sur des bases scientifiques, que 
l’exposition à la fumée de tabac entraîne la maladie, 
l’incapacité et la mort. » (Art. 8, al.1).  La fumée passive 
est en effet la cause établie de nombreuses maladies, dont 
beaucoup sont fatales : cancer du poumon, cancer du 
sinus, cancer du sein, maladies coronaires, altération  
vasculaire, induction et aggravation de l’asthme, otites, 
symptômes respiratoires chroniques, etc. L’exposition à la 
fumée ambiante du tabac pendant la grossesse provoque 
des naissances prématurées et un faible poids du bébé à sa 
naissance. 
 
Un risque largement sous-estimé 
 

Malgré la reconnaissance mondiale et unanime de la 
nocivité de la fumée passive par les professionnels de la 
santé publique, en Suisse cette nocivité reste très 
largement sous-estimée - voire ignorée - par le public, les 
employeurs (en particulier ceux de la restauration), et les 
décideurs politiques. Ce phénomène est principalement dû 
à la désinformation répandue par l’industrie du tabac, qui, 
pendant plus de trente ans, a trompé le public et a menti, 
niant la toxicité de la fumée passive alors qu’elle la 
connaissait parfaitement, sans hésiter pour cela à infiltrer 
les milieux scientifiques et à soudoyer des professeurs 
d’université (l’affaire Rylander à Genève en est un 
exemple). La population paie aujourd’hui dans sa santé 
les conséquences de cette situation. Les spécialistes 
mondiaux de la santé publique estiment qu’une personne 
meurt du tabagisme passif pour 8 qui meurent du 
tabagisme actif. En Suisse, entre une et trois personnes 
sont chaque jour tuées par la fumée passive. Malgré cela, 
pratiquement rien n’est fait pour protéger la population 
contre l’exposition à la fumée passive : la législation en la 
matière, tant au niveau fédéral que cantonal, est très 
indigente. 
 
La protection du personnel 
 

Le personnel des établissements publics est le plus exposé 
à la fumée passive et il paie un lourd tribut en terme de 
santé : une augmentation de 50%, voire beaucoup plus 
dans certains établissements, du risque de cancer du 
poumon et de maladies cardio-vasculaires. Cela se traduit 
par une mortalité et une morbidité qui dépasse toutes les 
normes des professions à risque. Ce personnel a le droit, 
comme tout autre, de travailler dans un environnement 
professionnel qui ne mette pas sa santé en péril. 
 
Pour soutenir l’initiative, vos dons sont les 
bienvenus au CCP 17-728520-6 ; Initiative 
Fumée Passive et Santé 
 

 
La protection du public 
 

La santé des personnes qui fréquentent les lieux publics 
doit aussi être protégée. L’exposition à la fumée passive a 
un effet cumulatif, et toute nouvelle « dose » d’exposition 
s’ajoute aux précédentes pour, au bout de quelques 
années, constituer un grave danger pour la santé. La 
fumée de tabac ambiante provoque aussi des effets 
immédiats, qui affectent particulièrement les 
asthmatiques, les personnes souffrant de troubles 
respiratoires ou cardio-vasculaires, les enfants en bas âge, 
et les personnes âgées, qui sont de véritables exclus des 
lieux publics enfumés. Selon une récente étude de 
l’Université de Zürich mandatée par l’Office fédéral de la 
santé publique, en Suisse plus de 25% des personnes 
évitent toujours ou souvent les établissements publics à 
cause de leur atmosphère enfumée. 
 
La ventilation ne résout rien 
 

La ventilation n’offre qu’une protection illusoire, 
coûteuse et très souvent défaillante contre la pollution de 
l’air par la fumée de tabac. Pour obtenir une diminution 
de cette pollution qui soit tolérable, il faudrait des taux de 
renouvellement de l’air comparables à ceux d’une 
soufflerie. Combiné avec la nécessité de chauffer l’air en 
hiver – ou de le refroidir par grande chaleur -  un tel 
renouvellement représenterait un énorme gaspillage 
d’énergie. La seule façon valable de supprimer la 
pollution de l’air ambiant par la fumée de tabac est de 
traiter le problème à la source, en interdisant de fumer 
dans des lieux publics intérieurs ou fermés.  
 
Lieux publics sans fumée : ça 
marche ! 
 

Plusieurs pays européens – Italie, Irlande, Malte, 
Norvège, Suède - ont adopté des législations pour des 
lieux publics sans fumée. D’autres vont suivre. Dans tous 
les cas, cela a été une expérience très positive, qui est très 
bien respectée et a le soutien quasi unanime de la 
population, y compris chez les fumeurs. Les avantages 
sont immédiats : réduction de la mortalité, amélioration 
de la santé du personnel, réduction du tabagisme et 
diminution de l’incitation des jeunes à commencer à 
fumer. Tout cela sans aucune atteinte à la bonne marche 
économique des établissements. De toutes les 
interventions de santé publique, c’est celle qui permet de 
sauver de nombreuses vies et d’améliorer la qualité de 
l’existence tout en réduisant les coûts de la santé. 
 
C’est aussi possible à Genève 
 

Ce qui est possible à Dublin, à Rome ou à Stockholm l’est 
aussi à Genève ! Nous aussi pouvons libérer les lieux 
publics de la fumée du tabac et retrouver le droit 
élémentaire de respirer sans mettre en danger notre santé. 
Tel est le but de notre initiative. 
 

 



Initiative populaire cantonale 
 

 Fumée passive et santé 
Pour la protection de toutes et tous contre l’exposition à la fumée du tabac 

dans les lieux publics intérieurs ou fermés 
 

Les soussigné-e-s, électrices et électeurs dans le canton de Genève, en application des articles 64 et 65A de la constitution de la 
République et canton de Genève, du 24 mai 1847, et des articles 86 à 94 de la loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 
1982, appuient la présente initiative modifiant la constitution : 
 

Projet de loi constitutionnelle 
modifiant la constitution de la République et canton de Genève (A 2 00) 
Article unique 

 

La constitution de le République et canton de Genève, du 24 mai 1847, est modifiée comme suit : 
Titre XIV  Dispositions diverses 
 

Article 178B  Protection de l’hygiène publique et de la santé  
Fumée passive (nouveau) 

 

1 Vu l’intérêt public que constitue le respect de l’hygiène publique et la protection de la santé, le Conseil d’Etat est chargé de prendre 
des mesures contre les atteintes à l’hygiène et à la santé de la population résultant de l’exposition à la fumée du tabac, dont il est 
démontré scientifiquement qu’elle entraîne la maladie, l’invalidité et la mort. 
 
2 Afin de protéger l’ensemble de la population, il est interdit de fumer dans les lieux publics intérieurs ou fermés, tout 
particulièrement dans ceux qui sont soumis à une autorisation d’exploitation. 
 
3 Par lieux publics dont les locaux intérieurs ou fermés sont concernés, il faut entendre : 
 a) tous les bâtiments ou locaux publics dépendant de l’Etat et des communes ainsi que de toutes autres institutions de caractère 

public ; 
 b) tous les bâtiments ou locaux ouverts au public, notamment ceux affectés à des activités médicales, hospitalières, para-

hospitalières, culturelles, récréatives, sportives ainsi qu’à des activités de formation, de loisirs, de rencontres, d’exposition ; 
 c) tous les établissements publics au sens de la législation sur la restauration, le débit de boissons et l’hébergement ; 
 d) les transports publics et les autres transports professionnels de personnes ; 
 e) les autres lieux ouverts au public tels que définis par la loi. 
 

 

Nom (en majuscules) 
 

Prénom usuel 
Année de 
naissance 

Canton 
d’origine 

Commune 
électorale 

 

Domicile (adresse complète) 
 

Signature 
 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 
 

      

 

Les électrices et électeurs dès 18 ans, de communes différentes, peuvent signer sur la même feuille. Celui-celle qui appose une autre signature que la sienne ou 
plus d’une signature est passible d’une amende administrative pouvant s’élever à 100 F. Les signatures obtenues par un procédé réprimé par la loi doivent 
être annulées (art. 87, al. 1, lettre b et art 183, lettre d, de la loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982). 
 

Le retrait total et sans réserve de l’initiative peut être décidé à la majorité des électrices et électeurs suivants : 
Charlotte Barth, ch. des-Crêts 2, 1222 La Capite ; Arianne Bertholet-Fasel, rte de Bellergarde 88, 1284 Chancy ; Pierrette Birraux, rue Gustave-Muller-Brun 2, 1208 Genève ; Roland 
Burkhard, rte du Moulin-Roget 9, 1237 Avully ; Martine Collart Burkhard, rte du Moulin-Roget 9, 1237 Avully ; Anne-Marie Cruz, rue de Graman 40, 1241 Puplinge ; Christian Fischele, rue 
Cherbuliez 7, 1207 Genève ; Verena Graf, rue Lamartine 15A, 1203 Genève ; Yves Jeanmairet, rue Gustave-Moynier 6, 1202 Genève ; Ivar Petterson, rue Peillonnex 3, 1225 Chêne-Bourg ; 
Alain Wenger, rue Henri-Mussard 15, 1208 Genève. 
 

L’office cantonal de la population (rôles électoraux) certifie la validité de              signature-s. 
 

Genève, le _______________________       Le contrôleur :___________________________ 
 

A retourner au plus vite (jusqu’à mi-juillet 2005) à : 
Comité d’initiative « Fumée Passive et Santé » - Case postale 282 – 1211 Genève 4 
 

 

POURQUOI CETTE INITIATIVE ? 
• Il est scientifiquement établi que la fumée passive entraîne la maladie, l’incapacité et la mort (Convention-cadre de l’OMS signée 

par 168 pays dont la Suisse). L’exposition à la fumée du tabac provoque des cancers et des maladies cardio-vasculaires. Elle est 100 
fois plus dangereuse que la présence d’amiante dans les immeubles. La fumée passive cause environ 1'000 morts par année en 
Suisse, soit près du double des décès dus aux accidents de la route ! 

 

• Le personnel des établissements publics est le plus exposé. Il doit pouvoir travailler dans un environnement professionnel qui ne 
mette pas sa santé en péril. Les personnes les plus vulnérables (femmes enceintes, enfants, personnes âgées, personnes souffrant de 
troubles respiratoires, cardio-vasculaires et allergiques) ainsi que l’ensemble de la population doivent pouvoir fréquenter les lieux 
publics sans devoir respirer un air contaminé par la fumée du tabac. 

 

• L’interdiction de fumer dans les lieux publics intérieurs ou fermés améliore l’hygiène et la qualité de l’existence ; elle permet de 
sauver des vies, tout en réduisant les coûts de la santé. C’est pourquoi nous vous invitons à signer notre initiative.  

(voir également au verso) 


